




Les largeurs

La largeur d’une voie conditionne fondamentalement les vitesses pratiquées.

Sur autoroute, on roule à 130 km/h sur des voies de 3 mètres 50.

Pour obtenir de façon effective des vitesses inférieures à 50 km/h, une largeur 

inférieure à 3 mètres est nécessaire.

Selon la part des véhicules lourds présents dans le trafic à écouler on retiendra les

largeurs de chaussée suivantes :

- 2 x 1 voie : 6 mètres à 5 mètres 50, 

- 2 x 2 voies : 11 à 10 mètres.

Ces largeurs ne tiennent pas compte de la présence de bandes cyclables qui sont des

voies de circulation faisant partie de la chaussée.

On a souvent adopté 2 x 2 voies pour un trafic inférieur à 20 000 véhicules/jour. Ce confort

routier conduit naturellement à des vitesses excessives. Dans un tel cas, il conviendra de

passer à 2 x 1 voie, avec création de bandes cyclables latérales ou avec voies bus/vélos.

De même, il faudra passer de 3 x 3 voies à 2 x 2 voies pour un volume de trafic compris

entre 20 et 40 000 véhicules/jour et dédier la troisième voie à la circulation des bus

et/ou des vélos.

Dans les grandes villes, le nombre de voies dans le même sens est souvent excessif.

Cette mauvaise pratique va souvent de pair avec la mise en sens unique.

La mise en sens unique d’une artère n’est pas une bonne pratique car elle favorise des

vitesses excessives et gonfle artificiellement le trafic.
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La largeur de la voie joue énormément sur les vitesses.

Largeur de voie
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Sur cette 2 x 2 voies à Grenoble où l’on a mis en place 2 paires
de coussins, la circulation est apaisée.
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La prise en compte des cyclistes

Les cyclistes aussi ont besoin d’emprunter les artères car elles constituent souvent un

parcours direct.

A titre indicatif, le choix de l’aménagement cyclable résulte de principes simples :

- 70 : piste cyclable,

- 50 : bande cyclable ou voie mixte bus/vélos,

- 30 : pas d’aménagement spécifique.

Le choix entre piste et bande peut dépendre de critères complémentaires (types de cyclistes

visés). En règle générale, l’utilisation des aménagements cyclables n’est pas obligatoire

pour les cyclistes. 

Les cyclistes ne doivent pas « être rejetés » sur les trottoirs et mélangés aux piétons.

On peut créer une piste séparée sur trottoir si la largeur le permet et si possible

ramener les cyclistes sur des bandes aux carrefours.

Les bandes cyclables sont implantées sur chaussée. Elles permettent aux cyclistes

« d’être vus » par les automobilistes qui les prennent en compte dans leurs comportements,

en particulier dans leurs changements de direction. 

Leur largeur est d’environ 1,50 mètre.

Pour des raisons de sécurité, le marquage au sol qui la délimite (peinture blanche) doit

être en bon état.

Les bandes surélevées avec bordure basse sont une bonne pratique (moins de vitesse).

Puisqu’il n’est pas facile de les préserver physiquement du stationnement sauvage, 

il faut impliquer les forces de police dans la surveillance et la répression de ce type 

de stationnement sauvage.



Les voies mixtes bus/vélos ont en principe une largeur de 4 mètres 50. Mais on pourra

descendre en-dessous (entre 4,50 et 3,50) si cette voie est très pratiquée par les cyclistes

parce qu’ils n’ont pas d’autres choix. L’expérience prouve que c’est une pratique 

acceptable et efficace.

Les communautés d’agglomération doivent créer un réseau cyclable continu pour assurer

la liaison entre les quartiers. Les tronçons de ce réseau peuvent être des couloirs

mixtes bus/vélos, des bandes et  pistes, des « voies vertes », les voies en zone 30 

assurant la desserte dans les quartiers.

Les trottoirs

Les trottoirs qui bordent les artères ont vocation à être larges, c'est-à-dire bien au-delà

du minimum d’un mètre 80 requis pour le croisement des deux fauteuils roulants. Le

flux de véhicules est important sur la chaussée, mais le flux piétons sur les trottoirs est

également important, justifiant des largeurs d’au moins trois mètres.

Les carrefours

Aux carrefours qui sont à l’intersection de deux artères, les feux tricolores sont le plus

souvent nécessaires à cause de la politique de gestion et de prévention de la congestion,

associée à la priorité donnée aux transports en commun. 

Les traversées piétons doivent être les plus courtes possibles en créant par exemple des

avancées de trottoir adaptées à la géométrie des lieux. Les îlots de traversées piétons

(refuges) permettent de réduire localement la largeur de la chaussée.

Pour limiter la vitesse sur la voie de gauche (la plus rapide), on pourra autoriser le

« tourne-à-gauche » sur une 2 x 2 voies, même s’il n’y a pas de couloir réservé à cette

manoeuvre.

Il faut éviter de faire des giratoires, sauf en péri-urbain, car ils sont difficilement fran-

chissables à pied et à vélo, mais si c’est la solution retenue, il faut minimiser leur rayon.
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La zone de rencontre existe en Belgique et en Suisse. Son équivalent existe en Grande-
Bretagne et en Allemagne. Elle n’est pas encore adoptée en France, mais elle est 
attendue pour bientôt. Sa vocation est de privilégier les piétons dans les rues étroites
avec ou sans trottoir et les grandes places où se trouvent beaucoup de piétons (devant
les gares). 

La zone de rencontre se situe entre l’aire piétonne et la zone 30. On y circule à basse
vitesse (par exemple 20 km/h) et le piéton est partout prioritaire, obligeant les véhicules
à rouler au pas. 

Les zones 
de rencontre, 
un outil d’aménagement 
indispensable

1. Panneau zone de rencontre en Suisse
2. Panneau « Home Zone » en Grande-Bretagne
3. Panneau « zone à circulation apaisée » en Allemagne

1.

2.

3.
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Grenoble-Alpes Métropole 
La Métro est une communauté d’agglomérations de 26 communes, de 400 000 habitants.
Elle intervient dans de nombreux domaines dont l’organisation des déplacements.
En particulier la Métro assure la promotion des modes de déplacements alternatifs 
à la voiture :
• aménagement du réseau cyclable d’agglomération (200 km d’itinéraires), construction

et entretien de passerelles piétons-cyclistes
• participation au financement de projets communaux améliorant la sécurité des modes 

doux (en particulier zones 30, aménagements de sécurité pour piétons...)
• gestion d’un service métrovélo (location de vélos et consignes à vélo) dans les gares 

de l’agglomération
• participation à la mise en place de P.D.E. et de nouveaux services tels l’autopartage.

24

Références




